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Suite des annonces légales en page 34

Par arrêté ministériel du 14 décembre 2023, le tarif 
annuel 2024 des annonces légales est calculé au 
caractère. Il est fi xé à 0,183 euros HT le caractère 
pour le département de la Loire. Les avis de 
constitution, de liquidation, clôture de liquidation, 
procédures collectives, les logos et entêtes font 
l’objet d’une tarifi cation au forfait. Ces tarifs ne 
peuvent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

PANPAN

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP à ST HAON LE CHATEL du
21.09.2024, il a été constitué une société
comme suit :

Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : PAN
Siège social : 19 Place de la Bouverie,

42370 ST HAON LE CHATEL
Objet social : Acquisition par voie d’achat,

d’apport, de crédit-bail immobilier, de la
propriété de tous biens et droits mobiliers et
immobiliers; Etude et réalisation de travaux
d’équipements, d’aménagement et de réno-
vation sur tous terrains et biens immobiliers
appartenant à la Société; Mise en valeur,
transformation, aménagement, réfection de
biens immobiliers; Administration, exploita-
tion par bail ou autrement de tous biens et
droits immobiliers, bâtis ou non bâtis, ainsi
que de tous biens et droits pouvant consti-
tuer l’accessoire, l’annexe ou le complé-
ment des biens et droits immobiliers en
question;

Durée de la Société : 99 ans à compter de
la date de l’immatriculation de la Société au
RCS

Capital social : 5 000 €, constitué unique-
ment d’apports en numéraire

Gérance : Thibaud CUCHERAT demeu-
rant 19 place de la Bouverie 42370 ST HAON
LE CHATEL

Bérénice CUCHERAT demeurant 19 place
de la BOUVERIE 42370 ST HAON LE CHA-
TEL

Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas par les
associés représentant au moins les ¾ des
parts sociales

Immatriculation de la Société au RCS de
ROANNE.

Pour avis
La Gérance

FINANCIERE MLFINANCIERE ML

Avis de constitutionAvis de constitution

Aux termes d'un acte signé électronique-
ment le 8/10/2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques sui-
vantes :

FORME : société par actions simplifiée
DENOMINATION : FINANCIERE ML
SIEGE SOCIAL : SAINT-CHAMOND

(42400), 5 rue Croix Raisin
OBJET : La Société a pour objet, en

France et à l’étranger :
- La prise d'intérêts ou de participations

dans toutes sociétés et entreprises fran-
çaises ou étrangères, quel qu'en soit l'objet,
et sous quelque forme que ce soit, notam-
ment par la souscription ou l'acquisition de
toutes valeurs mobilières, parts sociales et
autres droits sociaux, et la gestion de ceux-
ci,

- La gestion de son portefeuille de titres
de participations,

- Toutes prestations de services et de
conseils,

- L’exercice de tous mandats de direction
au sein de toutes sociétés.

- Le placement de ses fonds disponibles
et la gestion de valeurs mobilières,

- Le négoce de tous produits, services et/
ou matières premières, soit directement par
voie d'achat-revente, soit en qualité d'inter-
médiaire, d'agent commercial, de commis-
sionnaire ou de courtier,

- Toutes opérations d'apport d'affaires et
d'intermédiation,

- L'acquisition, par voie d'apport ou
d'achat, la prise à bail avec ou sans pro-
messe de vente, la location, l'administration
et l'exploitation de tous immeubles bâtis ou
non bâtis,

Et, d'une façon générale, toutes opéra-
tions commerciales, industrielles, immobi-
lières, mobilières et financières, se rappor-
tant directement ou indirectement ou pou-
vant être utiles à cet objet ou susceptibles
d'en faciliter la réalisation.

DUREE : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

CAPITAL : 1 000 €
ADMISSION AUX ADMISSION AUX AS-

SEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Chaque
associé a le droit d'assister aux assemblées,
sur justification de son identité et de l'ins-
cription de ses actions dans les comptes de
la société. Chaque membre de l'assemblée
a autant de voix qu'il possède ou représente
d'actions.

TRANSMISSION D'ACTIONS : Toute
transmission d'actions à titre onéreux ou
gratuit est soumise à l'agrément préalable
de la collectivité des associés.

PRESIDENT : Monsieur Matthieu DE
FREITAS, demeurant à SAINT-CHAMOND
(42400), 5 rue Croix Raisin.

IMMATRICULATION : au RCS de ST
ETIENNE.                   

Pour avis,
Le représentant légal.

DMG PARTICIPATIONSDMG PARTICIPATIONS
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : SAINT-ROMAIN-LE-PUY
(42610) 27 ZA des Epalits

RCS SAINT-ETIENNE 949 241 186

DissolutionDissolution

Suivant délibérations du 30.09.2024, l’A.
G.E. de la société a :

- décidé la dissolution anticipée de la
société et sa mise en liquidation,

- fixé le siège de la liquidation au siège
social,

- mis fin aux fonctions de M. Daniel GAT-
TEAUX, président et de Mme Martine GAT-
TEAUX, directeur général, et nommé
comme liquidateur M. Daniel GATTEAUX,
demeurant à MONTROND-LES-BAINS
(42210) 101 rue du Clos Camille, et lui a
conféré les pouvoirs les plus étendus pour
procéder aux opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci.

La correspondance doit être adressée, les
actes et documents concernant la liquida-
tion doivent être notifiés au siège de la liqui-
dation.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal de
commerce de SAINT-ETIENNE.

Pour avis,
LE LIQUIDATEUR

SCP Catherine SIMONETSCP Catherine SIMONET
Notaire associée 
17 rue de Bellevue
43220 DUNIERES

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte en date du 23 septembre
2024 dressé par Me Catherine SIMONET,
notaire à DUNIERES (Haute-Loire), M.Da-
mien Christophe Benjamin DUPORTAL né à
SAINT-ETIENNE (42) le 9 décembre 1987 et
Mme Aurore Daphné GRANDAME, née à
EVREUX (27) le 9 novembre 1988, demeu-
rant ensemble à SAINT-ROMAIN-LES-
ATHEUX (42660) 123 allée des Fayards,
Mariés le 28 février 2015 à POLLIAT (01310)
sous le régime légal de la communauté de
biens réduite aux acquêts, à défaut de
contrat de mariage.

Ont décidé de changer de régime matri-
monial et d'adopter pour l'avenir le régime
de la séparation de biens pure et simple.

Les créanciers peuvent s'opposer à la
modification dans les trois mois suivant la
présente publication en l'étude de l'office
notarial où domicile a été élu à cet effet,
conformément à l'article 1397 alinéa 3 du
Code civil.

SOLYCAP SOLYCAP 
Société à responsabilité limitée à associé

unique au capital de 100 000 €
Siège social : SAINT JUST SAINT

RAMBERT (Loire)
ZAC des Peyrardes – 9 Allée La Forézienne

R.C.S. : SAINT ETIENNE 825 095 664

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION

Aux termes d'une décision en date du 26
septembre 2024, l’associé unique a décidé,
à compter du 26 septembre 2024, de

1°) transformer la société en SAS, sans
création d'un être moral nouveau

2°) nommer aux fonctions de Président,
la société « FIBALDO » sise à LYON (Rhône)
12 Quai Tilsitt

Cette transformation motive la publication
des mentions suivantes : La dénomination,
l’objet social et la durée de la société ne sont
pas modifiés. Les cessions d'actions sont
soumises à l'agrément de la collectivité des
actionnaires - Tout actionnaire dont les ac-
tions sont inscrites en compte au jour de
l'assemblée peut participer au vote. Chaque
action donne droit à une voix.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. ST ETIENNE

Pour avis,

OWINOW OWINOW 
S.A.S. au capital de 100 000 €

Siège social : ST ETIENNE (Loire)
30 rue Agricol Perdiguier 

R.C.S. : ST ETIENNE 818 677 270

DissolutionDissolution

L'A.G.E. en date du 25 septembre 2024,
a, à compter du 25 septembre 2024 :

1) décidé la dissolution anticipée de la
société et a nommé comme liquidateur
Monsieur Xavier POITAU, demeurant à ST
GENEST LERPT (Loire), 5 Allée Emile Zola,
dont les fonctions de Président ont pris fin
à l'effet d'effectuer toutes les opérations
consécutives à la dissolution et à la liquida-
tion de la société

2) constaté la fin des fonctions de Direc-
teur Général de Monsieur Philippe MARX et
Madame Véronique VOCANSON. Le lieu où
la correspondance doit être adressée est
fixé au siège social de la société, siège de
la liquidation

Dépôt légal : R.C.S. ST ETIENNE
LE LIQUIDATEUR

CAISSE LOCALE
D'ANDREZIEUX

BOUTHEON

CAISSE LOCALE
D'ANDREZIEUX

BOUTHEON

Avis de constitutionAvis de constitution

Suivant avec sous seing privé du 27 sep-
tembre 2024, il a été constitué, sous la dé-
nomination Caisse Locale d'Andrézieux-
Bouthéon une Caisse Locale d'Assurances
Mutuelles Agricoles régie par le code des
assurances et l'article L.771-1 du code rural
et de la pêche maritime, dont les caractéris-
tiques sont les suivantes:

Siège social: 1 Rue Georges Guynemer,
42160 Andrézieux-Bouthéon.

Personnes autorisées à gérer et a admi-
nistrer:

- M Régis Combe, 11 rue des Plantées
42160 St Cyprien.

- M Bruno Bertholet, 551 Allée de la Pierre
Blanche 42480 La Fouillouse.

- Mme Nazli Dogan, 4 Allée des Noisetiers
42160 Andrézieux-Bouthéon.

- M Fabien Gabion; 8 Avenue Pierre Za-
charie 42160 St Cyprien.

- M Johann Sauvage, 8 Rue Bernard Pa-
lissy 42160 Andrézieux-Bouthéon.

- Mme Morgane Trabet, 10 Rue de l'An-
gelus 42100 St Etienne.

- M Sylvain Roche,107 Route de Suc
42380 Périgneux.

Durée: 99 ans
Fonds d'établissement: Dispense art.

R.322-132 du code des assurances.
Les statuts ont été déposés en mairie

d'Andrézieux-Bouthéon.

EURL BERTHETEURL BERTHET
SARL à associé unique 

au capital de 87.596 €
en cours de liquidation

"La Bénéventière" - 42330 AVEIZIEUX
480 556 794 RCS ST-ETIENNE

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Suite à ses décisions en date du
31/08/2024, l’Associé unique de la so-
ciété « EURL BERTHET », SARL à associé
unique au capital de 87.596 €, en cours de
liquidation, ayant son siège social à AVEI-
ZIEUX (Loire), « La Bénéventière », immatri-
culée au RCS de ST ETIENNE sous le n°
480 556 794, a approuvé les comptes défi-
nitifs de liquidation arrêtés au 31/08/2024,
constaté et prononcé la clôture de la liqui-
dation avec effet du même jour puis donné
quitus et déchargé de son mandat le liqui-
dateur. Les comptes de liquidation ont été
déposés au GTC de ST ETIENNE.       

MARAISERVICESMARAISERVICES
S.A.R.L. à associé unique

Au capital de 30 000 €
Siège social : Lieudit Ponsonneau

SAINT GENEST LERPT (Loire)
R.C.S. : SAINT ETIENNE 798 079 042

ModificationModification

Par décisions en date du 30 septembre
2024, l’associé unique de la société a décidé
de - 1°) transférer le siège social de la société
à VILLARS (Loire) 17 avenue de l’industrie
2°) transformer la société en S.A.S. avec
effet au 30 septembre 2024, sans création
d'un être moral nouveau. 3°) nommer aux
fonctions de Président, Madame Peggy
ARNAUD, demeurant à LA MULATIERE
(Rhône), 307 Chemin de Fontanière. Cette
transformation motive la publication des
mentions suivantes : La dénomination,
l'objet et la durée de la société ne sont pas
modifiés. Les cessions d'actions sont sou-
mises à l'agrément de l’actionnaire unique  -
Tout actionnaire dont les actions sont ins-
crites en compte au jour de l'assemblée peut
participer au vote. Chaque action donne
droit à une voix.

ANCIENNES MENTIONS : Forme sociale :
S.A.R.L. -Gérant : Monsieur Auguste AR-
NAUD, demeurant à CRAINTILLIEUX (Loire)
168 Avenue de la Croix de Bois

NOUVELLES MENTIONS : Forme so-
ciale : S.A.S. – Président : Madame Peggy
ARNAUD, ci-dessus désignée. Inscription
modificative et dépôt légal : R.C.S. SAINT
ETIENNE.

Pour avis,

POPPY'S CORNERPOPPY'S CORNER

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution avec
apport en numéraire de la S.A.S. "POPPY’S
CORNER",

Capital de 2 000 €, divisé en 2 000 actions
- apport en numéraire

Siège social : SAINT JUST SAINT RAM-
BERT (Loire) 182 Avenue du Stade

Objet social - Les soins de manucure et
les soins des pieds à vocation esthétique ;
toutes activités de prothésiste ongulaire ;
toutes prestations liées aux soins de beauté
du visage et de la peau : maquillage, cils,
traitement anti-rides, massage à vocation
esthétique ainsi que le conseil en beauté ;
ventes de produits et bijoux fantaisies et en
général de tous accessoires et produits re-
latifs à l’esthétique, la beauté et les soins de
la personne.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S.

Les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des action-
naires.

Tout actionnaire dont les actions sont
inscrites en compte au jour de l'assemblée
peut participer au vote. Chaque action
donne droit à une voix.

Président : Madame Charlotte RICHARD,
demeurant à BONSON (Loire) 1 Bis rue de
la Chapelle.

Dépôt légal : R.C.S. : SAINT ETIENNE.
POUR AVIS

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Appel à candidatures

7ublication eff ectuée en application des articles L.�����, L.�����, L.����� et 9.����� du 
Code rural et de la pvche maritime. La :aMer Auvergne�9h�ne�Alpes se propose d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède 
ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 42 24 0193 01 : superfi cie totale :  � a �  ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : /abitation. 
7arcellaire : :A05T�1EA5�:6LE@M0E<? � � a �  ca� � º����  C/EM+E BA9.E’ : +� �� � 
ºBA9.E’ : +��������. Aonage : 5, A. 6ccupation : Libre

AS 42 24 0191 01 : superfi cie totale : �� a �� ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : /abitation et dépen�
dance. 7arcellaire : LA -6<0LL6<:E ��� a �� ca� � º����  ALL +E LA 70E99E BLA5C/E’ : 
CA���. Aonage : A. 6ccupation : Libre

AS 42 24 0192 01 : superfi cie totale : �� a  � ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : /abitation et 
dépendance. 7arcellaire : :A05T�.E5E:T�LE97T ��� a  � ca� � ºLA 9E05E’ : AM� ������� �. 
Aonage : 5, A. 6ccupation : Libre

AS 42 24 0194 01 : superfi cie totale : � ha �� a �  ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : /abitation 
et dépendance. 7arcellaire : C/ALA05�+’<A69E �� ha �� a �  ca� � º����  C/E +E :A05T 
1AC8<E:’ : A�� � ºLE: :6<C/E:’ : A�������������������  � º70E99E M<9EE’ : A������. 
Aonage : 5, A. 6ccupation : Libre

AS 42 24 0190 01 : superfi cie totale : �  a �  ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : /abitation et 
dépendance. 7arcellaire : CLE77i ��  a �  ca� � º����  9TE +E M65TB90:65’ : B���� � ºL 
6LME’ : B�������������� �. Aonage : 5. 6ccupation : Libre

CET A=0: 5E :A<9A0T E5 A<C<5 CA: ÌT9E C65:0+E9E C6MME <5 E5.A.EME5T 
+E LA :A-E9 A L’E.A9+ +E: CA5+0+AT:. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de � jours ouvrés suivant la date du 02/11/2024 
�passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération�, soit en ligne sur le site 
internet de la :aMer http:��www.safer-aura.fr, soit par mail à direction��'saMer�aura.Mr �voire 
par écrit postal�. Elles pourront obtenir toutes inMormations utiles auprès du siège de la :aMer 
Auvergne�9h�ne�Alpes à L@65 ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la :aMer Auvergne�9h�ne�Alpes, �, rue de la Télématique ����� :T ET0E55E � Mail : 
direction��'saMer�aura.Mr.

GROUPEMENT
FONCIER AGRICOLE

DE "LA VERNAY"

GROUPEMENT
FONCIER AGRICOLE

DE "LA VERNAY"

ConstitutionConstitution

Suivant acte reçu par Maître Laëtitia DE-
PIERRE-FESCHE, Notaire Associé à
MONTBRISON (Loire), 4 place du Docteur
Jean Vial, le 15 octobre 2024 a été constitué
un groupement foncier agricole ayant les
caractéristiques suivantes:

Objet : la propriété et l'administration de
tous les immeubles et droits immobiliers à
destination agricole composant son patri-
moine.

Dénomination : Groupement Foncier
Agricole de "LA VERNAY".

Siège : MONTVERDUN (42130), 2391
route de Chalain

Durée : 99 années.
Les apports sont en numéraire.
Le montant total des apports s'élève à

QUATRE MILLE EUROS (4.000,00 EUR),
somme égale au montant du capital social.

Cession des parts : toute cession ne peut
avoir lieu qu'avec l'agrément des associés.
L'exercice social commence le PREMIER
JANVIER et finit le TRENTE ET UN DÉ-
CEMBRE de chaque année.

Le gérant est Madame Béatrice ODIN
demeurant VEZELIN-SUR-LOIRE (42260)
1406 route de Buy Amions.

La durée de ses fonctions est illimitée.
La société sera immatriculée au registre

national des entreprises et au registre du
commerce et des sociétés de SAINT
ETIENNE.

Pour avis
Le notaire.

Rapidité, simplicité, efficacité
à votre disposition 24h/24

Une seule adresse : www.paysansdelaloire.fr

ANNONCES LÉGALES
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Suite des annonces légales de la page 33
D.C.C.L.D.C.C.L.

SARL au capital de 8 000.00 €
16. rue Jean-Pierre Blachier

42150 LA RICAMARIE
RCS Saint Etienne : 428 839 682

DissolutionDissolution

Le 01/10/2024 l'assemblée des associés
a décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété à compter du 01/10/2024. Monsieur
Carlos LIBORIO demeurant 61, route de
Saint Paul 43110 AUREC SUR LOIRE, a été
nommé Liquidateur. Le siège de liquidation
a été fixé au 16, rue Jean-Pierre Blachier
42150 LA RICAMARIE

Mention en sera faite au RCS de Saint-
Etienne

Pour avis.

D.C.C.L.D.C.C.L.
SARL au capital de 8 000.00 €

16. rue Jean-Pierre Blachier
42150 LA RICAMARIE

RCS Saint Etienne: 428 839 682

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Aux termes l'assemblée des associés  du
10/10/2024,  il a été approuvé les comptes
de liquidation, donné quitus au liquidateur
Carlos LIBORIO de sa gestion, l'a déchargé
de son mandat et prononcé la clôture des
opérations de liquidation à compter du
10/10/2024.

Les actes, pièces et comptes définitifs de
la liquidation seront déposés au greffe du
tribunal de commerce de Saint-Etienne.

Pour avis.

MOJETIMOJETI
SAS au capital de 15 000 €

Siège social : ZI serve bourdon
42420 LORETTE

RCS SAINT-ETIENNE 901 031 971

DissolutionDissolution

L'assemblée générale extraordinaire du
01/08/2024 a décidé la dissolution volon-
taire de la société à compter du 01/07/2024.
Elle a nommé pour une durée illimitée en
qualité de liquidateur Monsieur PONCET
Jeremie, demeurant 3 avenue de la tran-
chardeiere, 42170 SAINT JUST ST RAM-
BERT et a fixé le siège de la liquidation chez
le liquidateur.

C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes
relatifs à la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs
à la liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de commerce SAINT-ETIENNE.

Poncet jeremie

SOLOUTINE SOLOUTINE 
S.C.I. au capital de 351 000 €  

Siège social : ST GENEST LERPT (Loire)
Chemin de Surieux

R.C.S. : ST ETIENNE 834 094 039

Modification du capitalModification du capital

Par A.G.E. du 7 septembre 2024, les as-
sociés ont, à compter du 7 septembre 2024,
décidé de réduire le capital social d'une
somme de 1 002 €, par voie de rachat et
d'annulation de 1 002 parts de 1 € de valeur
nominale chacune, pour le ramener à 349
998 € divisé en 349 998 parts sociales de
1 € chacune

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. : ST ETIENNE

LA GERANCE

BAREX42 BAREX42 
S.C.I. au capital de 351 000 €  

Siège social : ST GENEST LERPT (Loire)
Chemin de Surieux

R.C.S. : ST ETIENNE 834 094 047

Réduction du capitalRéduction du capital

Par A.G.E. du 7 septembre 2024, les as-
sociés ont, à compter du 7 septembre 2024,
décidé de réduire le capital social d'une
somme de 1 000 €, par voie de rachat et
d'annulation de 1 000 parts de 1 € de valeur
nominale chacune, pour le ramener à 350
000 € divisé en 350 000 parts sociales de
1 € chacune

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. : ST ETIENNE

LA GERANCE

ÉDITION PAPIER
(51 numéros de Paysans de la Loire) 

+ VERSION NUMÉRIQUE
(Adresse mail indispensable pour vous connecter)

+ 1 REVUE SPÉCIALISÉE

177€194€ 295€

Bulletin d’abonnement 2024
JE CHOISIS MA FORMULE

ÉDITION PAPIER
(51 numéros de l’hebdo Paysans de la Loire) 

+ VERSION NUMÉRIQUE
(Adresse mail indispensable pour vous connecter)

120€
11 numéros par an. Plusieurs revues, nous contacter.

AU LIEU DE AU LIEU DE

Je choisis ma revue 
mensuelle

 Bovins viande
 Porc
 Lait 

 La chèvre 
(bimestrielle)

 Aviculture
 Pâtre

 Fruits et légumes
 Grandes cultures

 Vigne

Tarifs valables jusqu’au 31 décembre 2024

 Par chèque à l’ordre de Paysans de la Loire     Par carte bancaire, appelez le 04.77.92.80.30     En ligne sur www.paysansdelaloire.fr

Bulletin à remplir et à retourner sous enveloppe a!ranchie, accompagné du règlement à : PAYSANS DE LA LOIRE - 43, avenue Albert Raimond - BP 30031 - 42272 Saint-Priest-en-Jarez cedex
Tél. 04.77.92.80.30 - e-mail : paysansdelaloire@paysansdelaloire.fr - Site internet : www.paysansdelaloire.fr

MES COORDONNÉES
NOM, Prénom (ou raison sociale) .............................................................................................................................................. Adresse ............................................................................................................................................................................................................ 

............................................................................................................................................................................................................................ Code postal I_I_I_I_I_I  Ville ..............................................................................................................................................
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Sur le site, abonnez-vous, déposez 
votre petite annonce, votre annonce légale.

Abonnés, découvrez la totalité du journal 
en version numérique dès le jeudi midi 

avant son arrivée  
dans votre boîte aux lettres.

PRATIQUE

BONUS 

UTILE
Consultez toute l’actualité, 

les petites annonces, 
les foires et marchés, 
l’info des communes.

Le média 

agric
ole et ru

ral 

proche de vous !

COMICE DE FEURS
Retour
dans le passé 

P.7

LECTEURS  P.36

Votre avis
nous intéresse
L’équipe de Paysans

de la Loire sonde

ses abonnés pour mieux 

s’adapter à leurs attentes. 

ETAPE IMPORTANTE DANS LA CONDUITE DU TROUPEAU, la mise à l’herbe ne doit pas être prise à

la légère, tant pour la santé des animaux que pour la gestion à venir de l’herbe. Avec le fleu-

rissement des premiers forsythias, elle est imminente. ©Chambre d’agriculture de la Loire

SALON DE
L’AGRICULTURE  P.8 et 9

Bilan ligérien
Outre son stand, la Loire était 

bien représentée au Salon de 

l’agriculture avec des animaux 

et des produits. Palmarès du 

Concours général agricole.

INTRODUCTION  P.5

Analyse
systématique
de la BVD 
Pour diminuer la pression du virus de

la BVD, le GDS annonce que les bovins 

introduits en cheptel carte verte seront 

systématiquement dépistés.

PRIX PLANCHER  P.2 et 3

Après l’annonce,
les réactions
Depuis l’annonce d’Emmanuel Macron 

du 24 février sur les prix planchers, 

les réactions pleuvent dans le monde 

politique et agricole.

FNPL  P.4

L’actualité laitière
Entre prix planchers, loi Égalim

ou encore  plan d’élevage, la FNPL

reste mobilisée.

MISE À L’HERBE  P.14 à 17

Elle se prépare

SERVICES DE L’ETAT
Des permanences 
agricoles

P.5

LE FIL 
DES COMMUNES
Suivez l’actualité 
locale

P19 à 27

de
la

P1
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systématique
Pour diminuer la pression du virus de

la BVD, le GDS annonce que les bovins 

introduits en cheptel carte verte seront 

systématiquement dépistés.

P.2 et 3

Après l’annonce,
les réactions
Après l’annonce,
les réactions
Après l’annonce,
Depuis l’annonce d’Emmanuel Macron 

du 24 février sur les prix planchers, 

les réactions pleuvent dans le monde 

L’actualité laitière
Entre prix planchers, loi Égalim

ou encore  plan d’élevage, la FNPL

P1
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CONCOURS RÉGIONAL 
HOLSTEIN 
Dans la Loire
le 5 avril

P.12 et 13

LORS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA FDSEA, vendredi 8 mars, adhérents, responsables 

départementaux et secrétaire général de la FNSEA ont pu échanger sur les récentes 

mobilisations syndicales, les revendications du réseau, les annonces gouvernementales

et l’avancée des discussions.

JEUNES AGRICULTEURS  P.8 et 9

Passage de témoin
Jeudi 14 mars, Mathieu Vassel a été élu 

président de JA Loire, Nicolas Lenoir 

n’ayant pas souhaité se représenter pour 

un nouveau mandat.

GOUVERNEMENT  P.2 et 3

 Des mesures de 
« sortie de crise » ?
Alors que le rendez-vous attendu entre 

l’Elysée et les syndicats agricoles a été 

reporté, Matignon continue de discuter 

avec ces derniers. 

RESSOURCE EN EAU  P.36

Une denrée rare
à économiser

RÉSEAU FNSEA  P.6 et 7

En attente de 
« preuves d’amour »

GRIPPE AVIAIRE
Amélioration
de la situation

P.11

COMMUNES
Lisez l’actualité 
locale

P.1 à 28

de
la

P1
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LORS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA FDSEA, vendredi 8 mars, adhérents, responsables 

départementaux et secrétaire général de la FNSEA ont pu échanger sur les récentes 

mobilisations syndicales, les revendications du réseau, les annonces gouvernementales

et l’avancée des discussions.

GOUVERNEMENT  P.2 et 3

 Des mesures de 
« sortie de crise
Alors que le rendez-vous attendu entre 

l’Elysée et les syndicats agricoles a été 

reporté, Matignon continue de discuter 

avec ces derniers. 

RESSOURCE EN EAU  P.36

Une denrée rare
à économiser

RÉSEAU FNSEA  RÉSEAU FNSEA  RÉSEAU FNSEA P.6 et 7

En attente de 
« preuves d’amour »
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PRAIRIES
Se former
et s’informer

P.12 et 35

CHANGEMENT
D’HEURE   P.36

On avance
ou on recule ?
Dimanche, à 2 heures du matin, 

il sera en fait 3 heures. A chaque 

changement d’heure, les débats 

de son intérêt est relancé.

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU GDS (Groupement de défense sanitaire) était l’occasion de dresser 

un état des lieux de plusieurs maladies mais aussi de délivrer de nombreux messages autour 

du sanitaire dans les élevages ligériens portant sur la biosécurité, la réglementation et les 

actions collectives.

DROSOPHILE  P.16 et 17

La recherche
mobilisée
L’interdiction d’utiliser deux produits pour 

lutter contre la drosophile, qui cause des 

dégâts sur les fruits. Les producteurs sont 

dans l’impasse et estiment que les solutions 

sont trop longues à arriver.

FNSEA-JA  P.4 et 5

De nombreuses
réponses
encore attendues
Les présidents de la FNSEA et de JA 

Aura dressent le bilan des avancées 

obtenues et du travail qui reste à conduire.

SANITAIRE  P.6 et 7

Imposer
pour avancer

CETA
Retour
à la case départ

P.2-3

LE FIL 
DES COMMUNES
Suivez l’actualité 
locale

P.19 à 28

de
la

P1
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2024INVITATION
PORTES OUVERTES
VENDREDI 5 & SAMEDI 6 AVRIL

PARTENAIRE
DU CONCOURS 

RÉGIONAL 
PRIM’HOLSTEIN

AGIR CHAQUE JOUR
DANS VOTRE INTÉRÊT

ET CELUI DE LA SOCIÉTÉ

4 & 5 AVRIL
2024
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43, avenue Albert Raimond / BP 30031 / 42272 SAINT-PRIEST-EN-JAREZ CEDEX / 
Contact : 04.77.92.80.30 / paysansdelaloire@paysansdelaloire.fr

Suivez-nous sur  Facebook
&  Instagram

Versions 
papier 

&
numérique

www.paysansdelaloire.fr
CHANGEMENT DE REGIME

MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Adeline
MARTINON, Notaire Associé, membre de la
SARL «GONON & Associés », dont la rési-
dence est à SAINT-ETIENNE (Loire), 5, rue
Mi-Carême, CRPCEN 42005, le 26 sep-
tembre 2024, ont été effectués des apports
à communauté aménageant le régime ma-
trimonial. ENTRE : M. Mathieu Guy MOU-
RIER, Ingénieur en Maintenance, et Mme
Catherine Anne LOCKER, Professeur des
Ecoles, demeurant ensemble à ROCHE LA
MOLIERE (42230) 21, rue de la Paix. Nés
savoir: M. à SAINT ETIENNE (42000) le 21
août 1960, et Mme à ANTONY (92160) le 12
décembre 1961. Mariés à la mairie de
SAINT-ETIENNE (42000) le 18 février 1984
sous le régime de la communauté d’acquêts
à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de
modification.

Les oppositions des créanciers pouvant
exister sur le bien apporté, seront reçues
dans les trois mois de la présente insertion,
en l’office notarial où domicile a été élu à cet
effet.
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